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Mesdames et Messieurs ;  

Chers concitoyens de tous âges. 

Ce 1er Octobre 2019, la communauté internationale célèbre 

pour la 29ème fois consécutive, la journée internationale des 

personnes âgées. 

Instituée par l’Assemblée Générale des Nations Unies, dans sa 

résolution 45/106 du 14 décembre 1990, cette journée vise à 

maintenir un lien intergénérationnel durable pour que les 

seniors ne se sentent pas exclus de la société. Elle a donc pour 

objectifs: 

-  de sensibiliser l’opinion sur les questions touchant aux 

personnes âgées ; 

-  d’apprécier à leur juste valeur, les contributions qu’elles 

apportent à l’équilibre et à l’harmonie de la société; 

-  de réfléchir enfin aux stratégies à mettre en place, et aux 

actions pertinentes à intensifier en vue d’améliorer leurs 

conditions de vie.  

La présente édition de la journée internationale des personnes 

âgées est placée sous le thème : « Vers une égalité entre les 

tranches d'âge ».  

Comme nous le savons tous,  l’agenda mondial pour le 

développement durable à l’horizon 2030  se veut inclusif et 

vise à englober tous les âges, sur un même pied d’égalité. 

L’autonomie des personnes âgées dans tous les domaines du 

développement, notamment leur participation active à la vie 

sociale, économique et politique, est donc un élément crucial 
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pour garantir leur inclusion, et réduire les inégalités dont elles 

sont victimes. 

Chers concitoyens ; 

De nos jours, le phénomène du vieillissement constitue un 

problème démographique et économique à l’échelle planétaire. 

Selon l’ONU, près de 700 millions de personnes dans le 

monde sont âgées de 60 ans et plus. Elles seront 2 milliards en 

2050, soit environ 20% de la population mondiale.  

Dans notre pays, les personnes âgées représentaient en 2010, 

5,6% de la population, soit 337.939 personnes ; elles sont 

estimées en janvier 2017, selon l’Institut National de la 

Statistique et des Etudes Economiques et Démographiques 

(INSEED), à 375 000, soit une croissance moyenne annuelle 

de 1,6%.  

Le thème de cette année s’aligne donc comme nous pouvons 

le constater sur l'Objectif de développement durable numéro 

10, qui met l’accent sur la réduction des inégalités parmi 

lesquelles, celles fondées sur l’âge. Il  est également en 

parfaite cohérence avec l’axe 3 du Plan National de 

Développement 2018-2022, consacré à la consolidation du 

développement social et au renforcement des mécanismes 

d’inclusion.   

Il s’agit donc, dans le cadre de cette célébration  : 

• d’attirer l'attention sur l'existence d'inégalités liées au 

vieillissement, qui sont souvent le résultat d’inégalités 

accumulées tout au long de la vie, et mettre en avant les 

https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/inequality/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/inequality/
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risques que posent ces inégalités en termes de solidarité 

intergénérationnelle. 

• de sensibiliser l'opinion et rappeler qu'il est urgent de 

prévenir les inégalités liées au vieillissement et de lutter 

contre celles-ci. 

• d’explorer des changements sociétaux et structurels en 

termes de politiques de développement en l’occurrence 

l’apprentissage tout au long de la vie, les politiques du 

travail proactives et adaptées, la protection sociale et la 

couverture maladie universelle. 

• de réfléchir aux bonnes pratiques, mettre en avant les 

progrès accomplis en ce qui concerne l'élimination des 

inégalités à l'égard des personnes âgées et contribuer à 

faire changer les discours négatifs ou les stéréotypes à 

leur sujet. 

Mesdames et Messieurs ;  

Dans l’objectif d’améliorer la qualité de vie des seniors, il est 

en effet important d’identifier les besoins et les contraintes 

auxquelles ils sont confrontés au quotidien. 

Ainsi, au moment où nous intensifions nos efforts de 

développement économique et social dans une démarche 

participative et inclusive, il demeure très capital de tirer 

pleinement profit du potentiel dont regorge cette frange de la 

population. 

Lorsque, les personnes âgées sont entourées des soins 

nécessaires à leur bien-être, ces dernières apportent 
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d’importantes contributions au bon fonctionnement de la 

société telles que le règlement des conflits familiaux et 

communautaires, les précieux conseils pour encadrer la 

jeunesse, l’accompagnement psychologique des familles, et la 

transmission de valeurs clés aux nouvelles générations.   

C’est pourquoi, pour la promotion des droits des personnes 

âgées, le gouvernement a mené plusieurs actions et pris 

d’importantes mesures sur les plans politique, institutionnel, 

stratégique, juridique et opérationnel ; la dernière en date est 

l’annonce par le Chef de l’Etat, dans son discours sur l’état de 

la nation, devant la représentation nationale le 26 avril 2019, 

de la construction de deux maisons de retraités pour assurer le 

plein épanouissement des personnes âgées.  

Chers concitoyens ; 

Le gouvernement continuera en ce qui le concerne de jouer sa 

partition à travers des programmes innovants et adaptés, pour 

assurer un mieux-être à ces personnes vulnérables. C’est 

d’ailleurs dans cette lignée qu’il a adopté en conseil des 

ministres le 24 juillet 2019, le projet de loi autorisant la 

ratification du protocole à la charte africaine de droits de 

l’homme et des peuples relatifs aux droits des personnes 

âgées. Dans la même dynamique, un avant-projet de loi, 

portant protection des personnes âgées est en étude ; son 

adoption permettra de renforcer les mesures de promotion et 

de protection des droits des personnes âgées dans notre pays. 

Je voudrais ici exhorter toute la communauté nationale à 

promouvoir davantage une image positive du vieillissement, 
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une solidarité agissante à l’endroit des personnes âgées, et à 

lutter contre toute forme de discrimination et de 

marginalisation dirigée contre elles. 

Mesdames et Messieurs ; 

La 29ème journée internationale des personnes âgées sera 

célébrée dans les cinq régions du pays avec une  apothéose qui 

aura lieu  en différé à Lomé le 17 octobre 2019. Cette 

apothéose sera précédée d’un forum national sur la 

valorisation  du potentiel des personnes âgées au Togo   

J’invite en conséquence toutes les forces vives de la nation à 

prendre massivement part à ces manifestations, pour 

témoigner notre intérêt aux questions touchant au troisième 

âge.  

C’est pour moi l’occasion d’exprimer la gratitude du 

gouvernement à tous les partenaires techniques et financiers, 

particulièrement le Fonds des Nations Unies pour la 

Population (UNFPA) et la fondation Maagdhenuis, pour leurs 

appuis constants et multiformes aux actions visant à créer en 

faveur des personnes âgées, les conditions idoines 

d’épanouissement.  

Je n’oublie pas le secteur privé notamment la LONATO et la 

CEET, les OSC principalement le Conseil National 

Consultatif des Personnes Agées (CNCPA), qui contribuent 

énormément à la promotion et à la protection des droits des 

personnes âgées. 

Je voudrais enfin encourager nos concitoyens à saisir toutes 

les opportunités qui existent, pour vieillir dans de bonnes 
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conditions et en toute dignité, afin de continuer par contribuer 

efficacement à la vie de la société, même dans leurs vieux 

jours. 

Notre vif souhait, est qu’à l’horizon 2030, nous ayons un Togo 

meilleur où les inégalités sont de plus en plus réduites, avec un 

environnement plus protecteur et plus épanouissant pour les 

personnes âgées. 

Vive les personnes âgées, symbole de sagesse et de longévité ; 

Vive la solidarité intergénérationnelle. 

Bonne fête à toutes et à tous. 

Je vous remercie 

 


